
 
 

 
CIRCULAIRE N° 2122                                          DU  13/12/07    

 

Objet : Erratum à la circulaire n° 2069 du 09 octobre 2007 « Vacances et congés dans 
l’enseignement fondamental et secondaire, ordinaire et spécialisé, de plein exercice et 
en alternance pour les années scolaires 2007-2008 et 2008-2009 » 
Réseaux : Tous 
Niveaux et services : Fondamental et secondaire ordinaire et spécialisé 
Période : septembre 2007 à juin 2009 

 
        -     A Madame la Ministre-Présidente 

- A Madame et Messieurs les Gouverneurs de Province ; 
- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres et Echevins ; 
- Aux Pouvoirs organisateurs des établissements 

d’enseignement fondamental et secondaire, ordinaire, 
spécialisé, de plein exercice ou en alternance, 
subventionné par la Communauté française ; 

- Aux Chefs d’établissements d’enseignement fondamental 
et secondaire, ordinaire, spécialisé, de plein exercice ou 
en alternance, organisé ou subventionné par la 
Communauté française ; 

 
Pour information : 

- Aux membres des services d’inspection et de vérification 
de l’enseignement fondamental et secondaire, ordinaire, 
spécialisé, de plein exercice ou en alternance, organisé ou 
subventionné par la Communauté française ; 

- Aux Directions des centres psycho-médico-sociaux 
organisés ou subventionnés par la Communauté 
française ; 

- Aux organisations syndicales ; 
- Aux associations de parents. 

 
 

Circulaire Informative Administrative Projet 
Autorité : Direction générale de l’enseignement obligatoire 
 Signataire : Mme Lise-Anne Hanse, Directrice générale 
Gestionnaire : Direction de l’organisation des établissements de l’enseignement secondaire ordinaire 
                             M. François-Gérard Stolz - Attaché - Responsable de la Direction 
Personne(s) ressource(s) : 
 
Mme Fatima Fettat   ! 02/690.84.50    e-mail : fatima.fettat@cfwb.be  
M. François-Gérard Stolz   ! 02/690.83.11   e-mail : francois.stolz@cfwb.be 
 
 
Document à renvoyer :            OUI                    NON 
Date limite d’envoi :  
Nombre de pages : - texte : 1 page – Annexes :  
Mots-clés : Calendrier scolaire - vacances - congés – enseignement fondamental et 
secondaire, ordinaire et spécialisé  
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Madame, Monsieur,  
 
Je vous informe qu’une erreur a été relevée dans la circulaire 2069 du 9 octobre 2007 « Vacances 
et congés dans l’enseignement fondamental et secondaire, ordinaire et spécialisé, de plein 
exercice et en alternance pour les années scolaires 2007-2008 et 2008-2009 ».  
 
Le nombre de jours de classe pour l’année scolaire 2007-2008 est fixé à 182 jours, et non pas 181 
jours comme annoncé dans la circulaire susvisée.  
 
Je vous remercie pour la bonne attention que vous accorderez à la présente. 
 
 
 

La Directrice générale 
 
 
 

 Lise-Anne HANSE  
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